
Dans le cadre de la décision de police sanitaire du 28 octobre 2019, enregistrée à l’ANSM sous le n° R1911541,
CARDIOP SAS met en œuvre un rappel des défibrillateurs cardiaques externes Telefunken FA1 et Telefunken
HR1 de la société GGT Holding B.V. (Defiteq International B.V.).

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Défibrillateur cardiaque externe Telefunken HR1 / FA1,
GGT Holding B.V. (Defiteq Internatonal B.V.) – distributeur
CARDIOP SAS

RAPPEL DE PRODUIT - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 11/02/2020 - MIS À JOUR LE 09/04/2021

Télécharger le courrier

PUBLIÉ LE 07/11/2019 - MIS À JOUR LE 08/01/2024

L’ANSM demande le retrait des défibrillateurs cardiaques externes
Telefunken et HeartReset

SURVEILLANCE - RETRAITS DE LOTS
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/09/rlp-200211-cardiop.pdf
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-demande-le-retrait-des-defibrillateurs-cardiaques-externes-telefunken-et-heartreset
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